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ACTES DU liOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 

LOIS 

LOI No 58-47 du 17 juin 1958 au(orisant le, Premier 
Ministre à conclure une C01tve".tiOIl d'avances avec 
la caisse centrale de la France d'outre-mer. 

Tl.. <:"'hambre des Députés a dflibé,': et adopté, 
, 1C9r:" .
'~::.;é Premier MinÎstne P""0mulgur1 la loi dont la teneur suit: 

ART[CLI<~ PREMIBR. Est autorisé l'établisaement 
d'un protocole relatif à la contribution de la Répu. 
Mique du Togo ..U FIDES pOUl' la tranche 1957
1958 du progl',ammc 1953-1958 et la conclusion d'une 
convention d'avances de la caisse c.critra,le de la France 
d'outre-mer pour l'exécution de la 5us-dite tranche 
1957-1958 (crédits complémentaires). 

ART 2. - Le Premier Ministre est autorisé à 
signer au nom de la Hépublique du Togo la conven
tion d'avances de la caisse centrale de la France 
d'outre·mer du territoire pour l'exé.cution de la tran
che complémentaire 1957·1958 du programme 1953
1958; comcntioll qui s'élèvera à vingt deux millions 
cinq cent miJle fr~cs (22500.000). 

~ présente loi sera exécutée comme loi de la 
République du Togo. 

F@it à Lomé, te 17 juin 1958 
S.E. OLYMPIO 

DECHETS. ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

DECRE1' No 58-59 du 30 juin 1958 abrogeant le. dé
cret no 58-48 "du 17 avrit 1958 lnstitucinl une: 
lndemnité 'de {onctions auxê.hefs de village. 

Le Premier Ministre; 

Vu le décret de la République française n· 56-847 du 24 
'BOllt 1956, portant statut du Togo; modifié par les décrets n',~ 
51-389 du 22 mars 1951 et 58-187 du 22 févrIer ~958; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 1936, modifiée 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 1937, déterminant dans le 
cadre du décret du 2-1 aollt 1956 et des actes sllb!équents 
susvisés pertant statut du Togo, les »Quvoirs du Gouverrrement 
de la République du· Togo et ceux réservés A la Chambre des 
Députés; 

Vu la loi 58-20 du 11 février 1933 (Loi de Finances pour 
l'exercice 1958); 

Vu les né<-essités bud!étaires; 

Le oonseil des ministre!! entendu, 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMfFR. Est e,brQgé pour compter 
du premie!' juillet 1958; le décret nO 58·48 du 17 
avril 1958, instituant une indemnité de fonctions aux 
chefs de village, 

ART. 2. Le Ministre d'Etat,· de l'Intérieur, de la: 
Presse et de l'Information est chargé de l'exécution 
du présent décret qui sera publié et communlqu~ 
parlout où besoin sera. 

.Fait H Lomé, le 30 juin 1958. 
S. E. ûrsMPIO 

DECRET No 58-60 du 1er juillel 1958 com[Jlétant .et 
modifiant certaines 'dispositions du décret du 2~ 
mars 1954 relatif all régime des peus;ons de ~ 
cai.~se lot:;.ale de relraites du Togo.. . . 

Le Premier MinisLrt:', 
Vu le décret de la République française n" 5~6-8·n du 24 

août 1956, portant statut d\l Togo, lliQdifié par lee décrets n~ 
57-389 du 22 mars 1951 ~t 58-187 du 22 février 1956; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 se.rembre 19116, modifiéO 
par la loi n° 57~13 du 28 mars 193., lléterminant dans le 
cadre du décret du 24 aoo.t 1956 et des ac~ 8ubséqllenbt 
sunisés portant statut du Togo, les pouvQirs du GouverneIDJellt 
de la République du Togo et ceux réSiOrvés à la Chambre dllS. 
Députés; , 

nCVu la loi 50-772 du 30 juin 1930 modifiée par la loi 
n' 53-46 du 3 février 19:J3; 

Vu le décret n° 50-461 du 21 avril 1900 portant ol"èglemen1; 
d'administration publique relatif au l''égime des pe!1lSiOllS de 1. 
caisse de retraites de la I<'rance d'Qu1li'el-mer et l'ensemble de8 
textes modificatifs de ce décret; 

Vu le décret du 29 mars 1954 portant tréorganisatiol1 de la. 
caisse locale de retraites du 'l'ogo et les décreb modificatifs 
en 'date des 30 mars et 10 mai 1953; 

Vu la circulaire du ministre de la P.O.M. Il' 884[PE[CRFOM{ 
J. du 9 février 1956 relative auX lllodilicatioWi à ilPpoorte.: 
aux décrets portant création ou ()l''ganisatiJOn de~ eaisses 10c1ea· 


